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UUNNEE  OOIISS  

 

A maintenant quelques jours des élections professionnelles, le SPS voudrait faire 

quelques rappels aux surveillants et surveillantes qui jouent leur avenir lors de cette 

élection. 

En effet, le 06 décembre peut être un tournant pour le paysage syndical de notre 

profession qui en a grandement besoin. Il y a 20 ans l’UFAP a pris le pouvoir suite à une 

trahison de son rival FO qui avait signé  un pacte avec notre administration pour ne pas 

faire avancer les surveillants. 20 ans plus tard l’histoire se répète en  inversant les rôles… 

D’un côté nous avons le syndicat majoritaire qui scande haut et fort ses « avancées » 

durant toutes ces années. L’UFAP n’en démord pas et tente maintenant de vous 

convaincre qu’un surveillant(e) gagne plus qu’un gardien de la paix en étant en catégorie 

C. Cette grille est gonflée artificiellement avec des heures supplémentaires, des 

dimanches et des nuits, mais qu’en est-il des postes fixes ? Ne sont-ils pas des 

surveillants(es) à parts entières ? Quel est le vrai traitement d’un agent sans ce tour de 

passe-passe ?  

De l’autre nous avons le second syndicat de notre profession qui veut revenir sur le 

devant de la scène en tête d’affiche. Nous voyons de tout depuis maintenant un an, des 

propagandes de parts et d’autres. Un joyeux soldat qui promet un nouveau mouvement 

syndical qui en fait saliver plus d’un… Mais ne soyez pas dupes mes chers collègues, on ne 

peut pas scander haut et fort la catégorie B du jour au lendemain en l’ayant refusé 

quelques années auparavant…  

Mais pendant ce crêpage de chignon, soyez-en sûrs rien n’avance pour les surveillants… En 

revanche nous voyons des directeurs  passer catégorie A+, des officiers et des CIP passer 

catégorie A.  

                                                                         …./…. 

  QUI MIEUX QU’UN SURVEILLANT POUR DEFENDRE UN SURVEILLANT ?              
eEs tolérées ? 

CD MELUN 



Allez-y, battez vous pendant ce temps  les autres métiers du ministère de la justice 

rigolent et les surveillants pleurent !! 

Mes chers collègues, depuis 2004 le SPS réclame la catégorie B, depuis 2004 notre 

syndicat est composé de surveillant(e)s et seulement de surveillant(e)s. Croyez vous que 

c’est un greffier,  un capitaine, un magistrat, un administratif ou même un CIP qui vont 

défendre les valeurs et les avancées des surveillants à la table des négociations ?  

A vous seuls, vous représentez 65,5% des personnels pénitentiaires… Au SPS, nos 

revendications vont bien plus loin qu’une vulgaire paire de pompe dont nous n’avons 

toujours pas vu la couleur… comme les passes menottes et autres éléments de sécurité 

qui devaient nous être accordés pour travailler plus sereinement suite à la signature du 

relevé de conclusion. N’y a-t’il plus d’agressions dans nos détentions ??  

Rien n’a changé depuis janvier, il est grand temps de dépoussiérer le paysage syndical ! 

Mes chers collègues, pour finir je vous poserai une question, qui mieux qu’un 

surveillant pour défendre un surveillant ? 

Le 06 décembre 2018, ne vous trompez pas, le changement syndical doit arriver pour 

notre profession et le SPS se sent prêt à vous représenter avec respect et détermination 

afin que nos conditions de travail s’améliorent enfin et qu’on obtienne de réelles 

avancées, tant  statutaire que sur l’indemnitaire. 

Depuis 2004 le SPS a enfilé son gilet jaune afin de monter au créneau pour les 

surveillants…Pour ne surtout pas avoir de regrets…… 

VOTEZ SURVEILLANT(E)S, VOTEZ SPS !! 
 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 LE SPS, LE SEUL SYNDICAT 100% SURVEILLANT(E)S ! 

100% INDEPENDANT, LA BONNE ALTERNATIVE SYNDICALE! 
          A Melun,  le 30/11/2018                                                                                                                     Pour le bureau local 
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